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33/171. Annuaire des droits de l'homme des Nations 
Unies 

L' Assemhlee g£;11hale, 

Rappe/ant la resolution 9 (II) du Conseil economiquc t'I 

social. en date du 21 juin 1946, ctablissant I A111111aire dn 
cfroits de /' homme des Nations U11ie.1, 

Consciente que de nombrcux faits nouveaux sont survc
nus depuis I' etablisscment de l'A11111wirc qui rendent a pre
sent necessaire de modifier lcs objectifs, le contenu et la 
presentation de celui-ci, 

Ayant present £1 /' esprit que le Comite des droits de 
I' homme a exprimc le souhait de voir certains de ses do
cuments reproduits dans un annuairc. 

I. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner a sa trente-cinquieme session les ob_jectifs, le 
contenu et la presentation de l'A11111wirc des droits de 
/' homme des Nations Unie.1· en vue de formuler les recom
mandations appropriees concernant les modifications a y 
apporter, comme d'y inclure les documents pertinents du 
Comite des droits de l'homrne et du Comite pour !'elimi
nation de la discrimination raciale ainsi que d'autres do
cuments importants relatifs aux droits de l'homme, a fin de 
diffuser encore plus largement les renseignements relatit\ 
aux droits de J'homme: 

2. Prie le Secretaire general de presenter a la Commis
sion des droits de l'homme, !ors de sa trente-cinquieme 
session, des suggestions relatives au renouvellement du 
contenu et de la presentation de I 'A111111aire. 

9()c .1'£;ance plh1it~rc 
lO dc;amhrc /97X 

33/172. Personnes portees disparues a Chypre 

L' Assemhlee g£;11£;ra/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3450 (XXX) du 9 decembre 
1975 et 32/128 du 16 decembrc I 977, relatives aux per
sonnes portees disparues a Chy pre, 

Regrettanr que lcsdites resolutions n · aient pas encore ctc 
appliquees, 

I. Demande insta111111e111 la creation d'une commission 
d'enquete qui serait presidee par un representant du Secre
taire general avec la cooperation du Comite international 
de la Croix-Rouge et qui pourrait agir avec impartialitc, 
efficacite et rapidite de fa~on a resoudre le probleme dans 
les meilleurs delais: le representant du Secretaire general 
sera habilite, en cas de desaccord, a prendre une decision 
independante et obligatoire qui sera cxecutoire: 

2. Jm,ite les parties a cooperer pleinement avec la 
Commission d'enquete et, a cet effet, a nommer leurs re
presentants a cette commission dans les plus brefs dclais: 

3. Prie le Secretaire general de continuer de fournir 
ses bons offices, par l'intermediaire de son representant 
special a Chypre, pour appuyer la creation de la Commis
sion d'enquete. 

9()" .1·/ancc plh1i£\rc 
lO dhemhrc ! 97H 

33/17 3. Personnes disparues 

J,'As.1·c111hfrc gencrulc. 

Rappela111 les dispositions de la Declaration univcrscllc 
des drnits de l'ho111me'H, en particulicr scs articles 3. 5, 9. 
10 et 11, rclatil\. notamment, au droit a la vie, it la libcrtc 
et it la sun."tc de la pcrsonnc, au droit en vcrtu duqucl nu! 
ne peut ctre SOUllllS it la torture ni ctre arbitrairement arrctc 
OU dctenu ainsi qu'au droit a un proccs equitable et public, 
et les dispositions des articles 6, 7, 9 et 10 du Pactc inter
national rclatif aux droits civils et politiques44

, qui dcfinis
scnt des sauvcganks pour certains de ces droits, 

l'ro/i111d£;111e111 in,111ii.'tc de cc que !'on rapportc de diver
scs regions du monde sur la disparition forcce ou involon
tairc de personncs a la suite d'actes illicitcs ou d'cxccs 
commis par lcs autorites chargccs de l'ordrc public et de la 
Sl;curite ou par des urganismcs analogues, dans de nom
brcux cas alors quc ces personncs ctaicnt dctenues ou c111-
prisonnccs, ainsi quc de mcsurcs illegalcs ou de violence 
gcneralisec. 

l:galcmc11t i11q11i1~1c d'apprendre qu'il est difficilc d'ob
tenir des autoritcs n1mpetcntcs des rcnscignemcnts scricux 
sur la situation des pcrsonncs en question et notammcnt 
quc lesdites autoritcs ou lcsdits organismcs persistent a 
refuser de rceonnaitrc qu · ils dcticnnent ces personncs 011 

de s·expliquer it kur sujet, 

Co11scic111c du risque quc rcpresentc pour la vie. la li
berte et la securitc physique des personncs considcrces le 
refus persistant desdites autorites ou desdits organismcs de 
reconnaitre qu · ils lcs detiennent ou de rendrc autremcnt 
co111pte de leur situation, 

l'ro/inul£;//lclll c11111c devant l'angoisse et le chagrin quc 
de telles circonstanccs causent aux families des personnes 
disparues. surtout it !curs conjoints, cnfants et parents, 

I. Dcmawle aux gouvernements : 

11) Quand sont signales des cas de disparition forcee ou 
involontairc de personnes. de consacrer des moycns suffi
sants a la rcchcrche de ces pcrsonnes et d'cntreprendrc des 
cnquetcs diligentc, et impartiales: 

h) De vciller a ce que les autorites ou organismes char
ges de l'ordre pub! ic et de la securitc aient a repondrc cn
ticrcment. notamment devant la loi, de la manicrc dont ils 
s·acquittcnt de !curs dcvoirs. cette obligation etant etcndue 
i1 la responsabilitc legalc en cas d'exccs injustifiablcs qui 
conduiraient a la disparition forcce ou involontaire de pcr
sonnes et a d'autrcs violations des droits de l'homme: 

,·) De vciller a ce que lcs droits de l'homme de tout 
individu, y compris toute personne soumisc a unc forme 
quclconquc de detention et d'cmprisonncment, soient plci
nement respectcs: 

d) De collaborer avec les autrcs gouvernements, les or
gancs competents de !'Organisation des Nations Unies, lcs 
institutions special isees, les organisations intergouvernc
mentales et les organismes humanitaires, pour s'efforcer en 
commun de rccherchcr et de localiser les personnes dispa
rucs et de rend re c:ompte de leur situation. quand sont si
gnales des cas de disparition forcce ou involontaire: 

1 Prie la Commission des droits de l'homrne d'exa
miner la question des personnes disparues en vuc de faire 
de~ recommandatinns appropriees: 

"'Resolution 217 A (Ill) 
,,., Rcsolu1ion 2200 \ (XXI), annexe. 
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3. Prie i11stwn111ent le Secretaire general <le continuer a 
user de ses bons offices dans les cas <le disparition forcee 
ou involontaire de personnes en s · inspirant. le cas ceheant. 
de !'experience acquise en cettc rnatiere par le Cornite in
ternational de la Croix-Rouge et d · autres organisations 
hurnanitaires; 

4. Prie le Secretaire general d"attirer !'attention de 
tous les gouvernements, de toutes les organisations regio
nales et interregionales et de toutes les institutions speciali
sees sur les preoccupations exprimees Jans la presente re
solution, afin de faire connaitrc d'urgence la necessite de 
l'aide humanitaire desinteressee qu·appelle la situation des 
personnes disparues. 

9(),· ,\(;a/ICC 1ile11iere 
20 decemhre /97R 

33/174. Creation du Foods des Nations lJnies pour le 
Chili 

L 'Assemh/ec genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 31 / 124 <lu 16 dccembre 1976 
et 32/1 I 8 du I 6 decembre I 977 et prenant note de la re
solution 1978/15 du Conseil cconornique et social, en date 
du 5 mai 1978, et de la resolution 13 (XXXIY) de la 
Commission des droits de l'homrne. en date du 6 mars 
197895 , 

I. Decide de creer un fonds de contributions volontai
res, appele Fonds des Nations Unies pour le Chili, qui sera 
gere, conformement au reglement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, par le Secretaire general assiste 
d'un Conseil d"administration, compose d'un president et 
de quatre membres ayant une grande experience de la si
tuation au Chili, qui seront nommes par le Secretaire ge
neral, compte dument tenu d'une repartition geographique 
equitable et en consultation avec leurs gouvernements res
pectifs, pour un mandat de trois ans et seront charges de 
recevoir des contributions et de distribuer. par l'interme
diaire des voies etablies en matiere d'assistance, unc aide 
humanitaire, juridique et financiere aux personnes dont les 
droits de l 'homme ont ete violcs par suite de leur detention 
ou de leur emprisonnement au Chili, aux personnes qui ont 
ete contraintes de quitter ce pays et aux parents des per
sonnes appartenant a l'un ou l'autre des groupes susmen
tionnes; 

2. Adopte les dispositions concernant la gestion du 
Fonds enoncees dans I' annexe a la presente resolution; 

3. Autorise le Conseil d'administration a promouvoir 
et a solliciter des contributions et des annonces de contri
butions; 

4. Prie le Secretaire general de mettre irnmediatement 
en application Jes dispositions de la presente resolution et 
de fournir au Conseil d'administration toute !'assistance 
dont ii pourra avoir besoin; 

5. Lance un appel aux Etats Membres pour les inviter 
a repondre favorablement aux demandes de contributions 
au Fonds. 

90<' seance pleniere 
20 clecemhre I 97R 

95 Voir Documents ofjiciels du Conseil fronumique et social, /97/i. 
Supplement n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI. sect. A. 

ANNEXE 

Dispositions concernant la gestion du Fonds 
des Nation, llnies pour le Chili 

Le Scc:rctairc general prcndra le, disposition, ci-aprcs conccrnant 
la gcstion du Fonds des Nations l'.nics pour le Chili. 

A APPEi s Ill·. FONDS. A( cust"cs l)f Rl,CEP'l lON Dl'S ANNONC'ES 

Ill ( ON J"RIRI: I IONS I· I 1·.NC'AISScM!.N rs DES CON I RIBllTIONS 

1 Le Contn,leur. en c·,rnsultalion avec le Secrctairc general ad_Joint 
au, atlaircs politiqucs et aux atTaircs de rAssemblfr gcneralc d le Di
recteur de la Division des droits de• l'homme et sur l'avis du Conseil 
d·administration du Fonds. arrctera les procedures a suivre en cc 4ui 
conc·c•rn,· lcs appcls de nmtributions volontaires au Fonds. 

Tout donateur dL~sirl~ux de verser une ctrntribution volontaire au 
hmds prcscntera par ccrit unc prnposition au Secretaire general Dans 
laditc proposition devront figurer tous les rcnseignemcnts pcrtincnts. v 

cornpris le montant de la contribution proposc'e. la monnaie du ri·gkmcnt 
et l'cc·helonnement des paicments. 

-l La proposition. accompagnec notamment des observations du Se-
ncta,re general ad_joint aux affaircs politi4ues et aux affaircs de 1 · Assem
blec gcncrale et du Dirccteur de la Division des droits de rhomme, scra 
transmise au Contr,ikur qu, dcterminera si k don envisage pcut etre ac
ccptc' conformemcnt au rc,demcnt financier et aux rcgles de gestion fi
nancicre de rorganisation des Nations Unies. et notammcnt ,·ii risque 
d·avoir des incidences financicres supplcmcntaircs, directcs ou indin:ctt·s. 
pour rorganisation. Avant d'acccpter tout don comportant de telles inci
dences. le Contn,lcur soll,citera et dcvra obtenir rapprnbation de rAs
--.cmhlcc gCn0rnle. 

)_ Le Contrtlleur an:w,t.'ra r<:n:ption de toutes le:-, annonces de contri
hutions et dccidera du ou des comptcs bancaires auxquels ii y aura lieu de 
deposer Jes contributions au Fonds. 11 Jui appartiendra de recucillir les 
l"Ptltrihutnrn~ d de '-IUivre k rCglement des concrihution'.', annonct~cs 

h Le Cuntrtlkur pourra acccpkr '-k"' t...'ontrihution~ vcrsccs en touh..· 
monnaie 4u·i1 juge pouvoir L'tn: utili'.',Cl' par le Fonds ou Clre aiscmcnt 
convertihle en Jes monnaiv, 11tilisahlcs 

7. I ,L' Contnlkur fcra t·n :-.orte 4uc k tonctionncment cl lcs upCratiun~ 
de contn1k du Fond, soient conformes aux dispositions du rcglcment fi
nancier et des rcgles de g,·stion financicre Je 1·organisation des Nations 
Llnies. II pourra conficr la responsabilite du fonctionncment et de 1·admi 
nistration du Fond, aux c·hcfs de ,kpartcment ou de servict' ,k'signcs par 
le Secretaire general pour executer des activites financees a raide de cre
dits prckvc's sur le Fonds Seu!, ks fonetionnaires ainsi dcsigncs seront 
habilite, a autoriser 1·exccution ,ractivites precise, a financer i, 1·aide Jc 
credits prdevcs sur k Fonck 

X Pour cc qui est des activites ex<'cutecs par rorganisation des Na-
tions l 1nies, Jes dcmandes ,rallocations de credits seront prcsentt'es au 
Contn,lcur par le Directeur de la Division des droits de l'hommc en 
111eme temps 4ue tous lcs renscignements nnnplemcntaires 4ue pourra 
demander le Contn1lcur. L'ne fois examinees Jes demandes de crt'dits. des 
allocations en vue de rutilisation des fonds rei,'US seront faitcs par le Di
rccteur de la Division du budget. et le Controleur designera des agents 
ordonnateurs pour le Fonds n1nfnr111c111c·nt aux procedures etablies 

9. II appartiendra au Contr61cur de faire rapport sur toutes Jes opera
tions financii:res concernant le Fond,. II publiera des ctats trimestrids 
indi4uant ractif. le passif et le solde inutilise des fonds. ainsi 4ue lcs 
rcccttcs et lcs depense,. 

1(1_ La verification de, c·,11nptcs du Fonds scra faite a la t,,is par k 
Service de verification interieure des comptes et par le Comite des 
commissaires aux comptc,. conformcment au reglement financier et aux 
reglcs de gestion financicre de !'Organisation des Nations Llnies 

C. RAPl'ORt 

I I. Le rapport annuel indiquant les fonds disponibles, lcs annonccs 
de contributions et Jes versemcnts re,us, ainsi 4ue les depenses cffc.:tuces 
par prdcvements sur le Fonds. scra ctabli par le Contr,,leur a rintention 
de I' Assemhlee gencrale ,·t. le cas ccheant. de la Comn1ission des ,lrnits 
de l'hommc. 


